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Cette année avec la prise en compte de la période Covid, nous avons eu plus tardivement les données rela-

tives à la préparation de notre budget ainsi la majorité des communes a voté leur budget fin mars soit, avec 

plus dõun mois de retard par rapport aux ann®es pr®c®dentes. 

Malgré ce retard et compte -tenu des éléments financiers en notre possession, les taxes locales restent in-

changées et ce depuis 8 ans.  

Nous restons une des rares communes à être dans cette situation et depuis aussi longtemps; ceci est le      

r®sultat dõune bonne gestion. Notre gestion est approuv®e favorablement chaque ann®e par la Tr®sorerie et 

le Percepteur.  

Les travaux de connexion à la fibre optique ont eu un mois de retard et devraient se terminer fin avril.      

Parallèlement à cela le rebouchage des tranchées se poursuit ce qui nous permettra de commencer le gou-

dronnage de certaines rues impactées.  

La mairie avance à grand pas, nous devrions prendre possession du nouveau bâtiment début juillet.          

Lõam®nagement de lõentr®e du Barry et du parking se poursuit et devrait se terminer ®galement en juillet. 

Notre pays est impacté par la Covid et les restrictions qui en découlent, notre village bien que moins touché 

doit toujours respecter les consignes : il en va de la responsabilité de chacun !!! Cette responsabilité dans le 

respect des uns et des autres, nous permettra de mieux faire face à ce virus.  

Pour ce qui est de la vaccination, toutes les personnes de plus de 75 ans qui ont bien voulu se faire vacciner 

lõont ®t®. 
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CONSEIL MUNICIPAL Proc¯s verbal du 26 janvier 2021 

 

Lôan deux mille vingt et un et le 26 janvier ¨ 18h, le Conseil Municipal de la Commune de Montpey-
roux, r®guli¯rement convoqu®, sôest r®uni au nombre prescrit par la Loi, dans le lieu habituel de ses 
s®ances, sous la Pr®sidence de Monsieur Claude CARCELLER, Maire. 

Etaient pr®sents : Bernard JEREZ, Jeanine NONROY, Claude GOUJON, Catherine GIL, Norbert 
ALAċMO, Christophe BOYER, Pauline LAINE-CURTAN, Laure DESVARD, Ludovic GAHLAC, Jim 
CARTIER, F®lix von LUSCHKA-SELLHEIM, Fran­oise PUGINIER-LUSCHK, Virginie GUSTAVE. 

Etaient excus®s : Marie-Claire FRYDER 

Ont donn® procuration : Marie-Claire FRYDER ¨ Norbert ALAċMO 

Date de la convocation : 19/01/2021 

Secr®taire de s®ance : Laure DESVARD 

Approbation du proc¯s verbal  du 24 novembre 2020 : ¨ la majorit® avec deux abstentions. 

 Objet : Initiative de la cr®ation de la zone dôam®nagement concert® (ZAC) des Pr®s de la 
Dysse  - Fixation des objectifs dôam®nagement poursuivis et d®finition des modalit®s de con-
certation 

Monsieur Claude CARCELLER, Maire et rapporteur, expose que lôobjet de la pr®sente d®lib®ration est de 
d®cider de lôinitiative de la cr®ation de la zone dôam®nagement concert® (ZAC) des Pr®s de la Dysse, de 
pr®ciser les objectifs dôam®nagement poursuivis et de d®finir les modalit®s de concertation ¨ mettre en 
îuvre. 

1. La Commune de Montpeyroux projette dôam®nager le secteur ç Les Pr®s de la Dysse è sous la forme 
dôune zone dôam®nagement concert® (ZAC). 
 
Le secteur est class® en zone I-AU3 et I-AUep au PLU approuv® le 18 juin 2019 : 

 

 
 

LôOAP pr®cise que le principe est la mise en place dôop®rations dôensemble sur une superficie totale de 7,97 
hectares environ dont 6,50 hectares environ r®serv®s pour une op®ration dôam®nagement dôhabitat diversi-

Commune de MONTPEYROUX 
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Elle ®nonce ®galement que vu sa position transitoire entre village et campagne, la Commune a souhait® 
conf®rer au projet de fortes dimensions environnementales et paysag¯res. 
Il sôagit de pr®server et de renforcer la qualit® de vie du territoire, en coh®rence avec les donn®es ur-
baines, viaires, paysag¯res et topographiques du site. 
 
Dans le secteur ç Les Pr®s de la Dysse è, le projet dôam®nagement doit permettre de concilier les enjeux 
en termes dôurbanisation, dôinsertion paysag¯re et environnementale, de protection des ripisylves et des 
espaces de boisements pr®sents sur la zone I-AU3 et sur la zone I-AUep en : 
    - sôadaptant ¨ la topographie du site et en ®vitant des d®blais et remblais excessifs, 
    - am®nagement sur lôensemble du site des espaces verts et paysag®s,  
    - pr®voyant la r®alisation de b©timents qualitatifs et sans impact visuel important sur les espaces envi   
ronnant et le grand paysage, 

    - raccrochant ce nouveau quartier au centre du village en multipliant les liaisons avec les nouvelles 
possibilit®s de circulation s®curis®es offertes par les renforcements programm®s des accroches 
viaires, 

   -  int®grant qualitativement les secteurs urbanis®s de la zone au futur r®seau viaire et au maillage pi®-
tonnier, 

  -  limitant la hauteur du b©ti ¨ 8,5 m¯tres dans la limite de deux niveaux (R+1) pour toutes les destina-
tions de constructions. 

Une densit® de 13 logements par hectare de surface est attendue, permettant la r®alisation dôenviron 80  
logements en incluant lôaccueil dôune population de tout ©ge dans un esprit de mixit® sociale avec 20% du 
parc de logement de type locatif aid® en zone I-AU3. 
 
Ainsi, le nouveau quartier est ouvert sur la mixit® fonctionnelle puisquôil doit accueillir, outre lôhabitat, des 
secteurs pour lôam®nagement de futurs ®quipements dôint®r°t collectif (cr®ation dôun nouveau p¹le sportif 
et ludique) et des espaces publics con­us pour garantir lôacc¯s ¨ tous les usagers et notamment aux 
modes doux. Il offre un parc urbain ¨ travers la protection des secteurs de boisement et lôam®nagement 
dôespaces verts, constituant un espace de convivialit® et de socialisation. 
 
2. Il convient donc dôenvisager d¯s aujourdôhui, compte tenu des d®lais dô®tudes et de proc®dures r®gle-
mentaires, le futur d®veloppement de Montpeyroux sur le secteur ç Les Pr®s de la Dysse è, pour les an-
n®es 2022/2032 et dôinitier une phase dôam®nagement op®rationnel, sous la forme dôune Zone dôAm®na-
gement Concert® (ZAC), qui pourrait porter sur un p®rim¯tre dôenviron 7,97 ha.  

En effet, le recours ¨ une proc®dure de ZAC, dont le r®gime est codifi® aux articles L. 311-1 et suivants et 
R. 311-1 et suivants du Code de lôUrbanisme, permet ¨ la Commune, initiatrice de la proc®dure, de ma´tri-
ser dans le temps le d®roulement du projet et la qualit® des interventions urbaines, en particulier pour ce 
qui concerne les espaces et les ®quipements publics. Elle lui permet ®galement dôassurer le meilleur ®qui-
libre possible du financement des ®quipements publics gr©ce ¨ un r®gime de participation sp®cifique et 

3. Les objectifs poursuivis pour lôam®nagement du secteur ç Les Pr®s de la Dysse è et propos®s ¨ la con-
certation consistent ¨ : 

r®pondre aux besoins futurs dô®quipements publics et de production de logements, notamment ¨ caract¯re 
social, tels quôidentifi®s au PLU de la Commune, dans le cadre dôun d®veloppement d®mographique har-
monieux et ma´tris®, 

assurer lôint®gration de ce nouveau quartier au fonctionnement g®n®ral de la Commune et cr®er une v®ri-
table greffe urbaine, en raccrochant ce nouveau quartier au centre du village en multipliant les liaisons 
avec des nouvelles possibilit®s de circulation s®curis®es offertes par les renforcements programm®s des 
accroches viaires, en prenant en compte le stationnement ainsi que  la circulation automobile et pi®ton-
ni¯re en lien avec le centre du village et les axes de circulation existants, 

 proposer une offre diversifi®e de lôhabitat en promouvant une diversit® des fonctions et des formes urbaines 
vari®es (petits collectifs, logement social, logements interm®diaires et maisons individuelles), ainsi que 
lôaccueil dôune population de tout ©ge dans un esprit de mixit® sociale, 
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4. Sur la base de ces objectifs principaux, il sôagit dôouvrir la concertation pr®alable afin de pr®senter aux 
habitants les enjeux et les objectifs du projet et de concerter sur les orientations dôam®nagement ainsi 
que sur les programmes pr®vus sur ce territoire de projet. 

Ainsi, le programme pr®visionnel des constructions ¨ ®difier ¨ lôint®rieur du p®rim¯tre op®rationnel de 
cette ZAC est estim® ¨ environ 80 logements.  

Le projet urbain sôappuierait sur une programmation pr®visionnelle dô®quipements publics destin®s ¨ ac-
compagner lôop®ration et ¨ r®pondre aux besoins des futurs usagers du site, tant en termes dôinfrastruc-
tures, avec la r®alisation de voiries, la cr®ation, le renforcement  des liaisons douces, la desserte en r®-
seaux et espaces publics de proximit®, quôen terme dô®quipements de superstructure, avec la cr®ation 
dôun nouveau p¹le sportif et ludique. 

La commune souhaitant initier cette op®ration dôam®nagement sur le secteur ç Les Pr®s de la Dysse è 
sous la forme dôune ZAC, elle doit soumettre, en application des articles L. 103-2 ¨ L. 103-6 du Code de 
lôurbanisme, le projet dôam®nagement ¨ la concertation publique. 

Les modalit®s de la concertation pr®alable propos®es sont les suivantes : 

    Lôinformation du public, des associations locales et les autres personnes concern®es sur lô®volution du 
projet sera assur®e par la mise ¨ disposition dôun dossier de concertation ®volutif en mairie, aux heures 
habituelles dôouverture au public, et sur le site internet de la Commune ; ce dossier papier comportera au 
moins : la pr®sente d®lib®ration et son annexe correspondant au plan du p®rim¯tre ®tudi®, ainsi quôun 
cahier destin® ¨ recueillir les observations du public. Ce dossier sera compl®t®, le cas ®ch®ant, pendant 
la proc®dure de tous documents dô®tudes utiles ¨ la compr®hension et ¨ lô®laboration du projet. Ce m°me 
dossier, ¨ lôexception du cahier dôobservations du public, pourra °tre ®galement consult® sur le site inter-
net de la commune :   

    - ǳne adresse courriel sp®cifique sera cr®® pour recevoir les observations ®ventuelles pendant la p®riode 
de concertation(concertation.zacdysse@montpeyroux34.com)Φ 

     - Une r®union publique sera organis®e et annonc®e par voie dôaffiches et sur le site internet de la Com-
mune ; (http://www.montpeyroux34.com). 

     -  La concertation se poursuivra pendant toute la dur®e dô®laboration du projet. 

Les ®tudes pr®alables permettront de : 
-  constituer un dossier de cr®ation de ZAC, qui sera approuv® par le conseil municipal,  
-  d®finir le programme de fa­on plus pr®cise (constructions et ®quipements publics) ainsi que le 
bilan financier pr®visionnel ; 
- ®tablir le dossier de consultation des entreprises en vue de d®signer lôattributaire de la conces-
sion dôam®nagement. 
 
Une fois le concessionnaire d®sign®, le trait® de concession sera sign®, et le dossier de r®alisa-
tion de la ZAC sera pr®par® puis approuv® par le conseil municipal. 
 

  
cr®er des ambiances urbaines et un cadre de vie de qualit®, dans le respect de lôidentit® paysag¯re et 
environnementale du site, en sôadaptant ¨ la topographie du site, en am®nageant sur lôensemble du 
secteur des espaces verts et paysag®s, en r®alisant des b©timents qualitatifs, sans impact visuel im-
portant sur les espaces environnants et le grand paysage, en prot®geant les secteurs de boisements 
existants, 

mettre en valeur les futures franges urbaines de ce secteur, notamment via la gestion des eaux plu-
viales, et r®pondre ¨ la probl®matique hydraulique globale du secteur, 

porter la r®flexion sur les espaces et les ®quipements publics n®cessaires au maintien de la qualit® du 
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5. Au vu de ces ®l®ments, Monsieur le Maire propose ¨ lôassembl®e : 
 

1Á) dôinitier une proc®dure de cr®ation dôune Zone dôAm®nagement Concert® (ZAC) sur le secteur   
      des ç Pr®s de la Dysse è selon le p®rim¯tre dôintervention figurant au plan joint aux pr®sentes, 
 

2Á) de fixer ¨ ce projet dôam®nagement les objectifs suivants : 
    r®pondre aux besoins futurs dô®quipements publics et de production de logements, notamment ¨ ca-
ract¯re social, tels quôidentifi®s au PLU de la Commune, dans le cadre dôun d®veloppement d®mogra-
phique harmonieux et ma´tris®, assurer lôint®gration de ce nouveau quartier au fonctionnement g®n®-
ral de la Commune et cr®er une v®ritable greffe urbaine, en raccrochant ce nouveau quartier au centre 
du village en multipliant les liaisons avec des nouvelles possibilit®s de circulation s®curis®es offertes 
par les renforcements programm®s des accroches viaires, en prenant en compte le stationnement ain-
si que  la circulation automobile et pi®tonni¯re en lien avec le centre du village et les axes de circula-
tion existants, proposer une offre diversifi®e de lôhabitat en promouvant une diversit® des fonctions et 
des formes urbaines vari®es (petits collectifs, logement social, logements interm®diaires et maisons 
individuelles), ainsi que lôaccueil dôune population de tout ©ge dans un esprit de mixit® sociale, cr®er 
des ambiances urbaines et un cadre de vie de qualit®, dans le respect de lôidentit® paysag¯re et envi-
ronnementale du site, en sôadaptant ¨ la topographie du site, en am®nageant sur lôensemble du sec-
teur des espaces verts et paysag®s, en r®alisant des b©timents qualitatifs, sans impact visuel impor-
tant sur les espaces environnants et le grand paysage, en prot®geant les secteurs de boisements 
existants, mettre en valeur les futures franges urbaines de ce secteur, notamment via la gestion des 
eaux pluviales, et r®pondre ¨ la probl®matique hydraulique globale du secteur, porter la r®flexion sur 
les espaces et les ®quipements publics n®cessaires au maintien de la qualit® du cadre de vie des fu-
turs habitants et usagers de lôop®ration. 

 
3Á) dôadopter les modalit®s de concertation pr®alable suivantes : 

    Lôinformation du public, des associations locales et les autres personnes concern®es sur lô®volution du 
projet sera assur®e par la mise ¨ disposition dôun dossier de concertation ®volutif en mairie, aux 
heures habituelles dôouverture au public et sur le site internet de la commune; ce dossier papier com-
portera au moins : la pr®sente d®lib®ration et son annexe correspondant au plan du p®rim¯tre ®tudi®, 
ainsi quôun cahier destin® ¨ recueillir les observations du public. Ce dossier sera compl®t®, le cas 
®ch®ant, pendant la proc®dure de tous documents dô®tudes utiles ¨ la compr®hension et ¨ lô®labora-
tion du projet. Ce m°me dossier, ¨ lôexception du cahier dôobservations du public, pourra °tre ®gale-
ment consult® sur le site Internet de la commune.  

 Une adresse courriel sp®cifique sera cr®®e pour recevoir les observations ®ventuelles pendant la p®-
riode de concertation (concertation.zacdysse@montpeyroux34.com), 

 Une r®union publique sera organis®e et sera annonc®e par voie dôaffiches et sur le site internet de la 
Commune ;  

La concertation se poursuivra pendant toute la dur®e dô®laboration du projet. 

     4Á) de dire que la pr®sente d®lib®ration sera affich®e pendant un mois en Mairie et que mention de cet 
affichage sera ins®r®e en caract¯res apparents dans un journal diffus® dans le D®partement. 

Vu le Code de lôurbanisme et notamment ses articles L. 103-2 ¨ L. 103-6, L. 311-1 et suivants ainsi 
que R. 311-1 et suivants, 

Vu le Code g®n®ral des collectivit®s territoriales, 

Vu la d®lib®ration du conseil municipal du 18 juin 2019 approuvant le plan local dôurbanisme, 
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 Le  conseil municipal,  apr¯s en avoir d®lib®r®,  13 voix pour, 2 contre 

DECIDE de prendre lôinitiative de la cr®ation dôune zone dôam®nagement concert® (ZAC) sur le secteur 
des Pr®s de la Dysse  selon le p®rim¯tre dôintervention figurant au plan joint ¨ la pr®sente d®lib®ration 
aux fins dôam®nager le p®rim¯tre ; 

DECIDE que pr®alablement ¨ la cr®ation de la zone dôam®nagement concert® (ZAC) sur le secteur  des 
Pr®s de la Dysse , il est prescrit une concertation, au sens de lôarticle L. 103-2 du Code de lôurba-
nisme ; 

 DEFINIT les modalit®s de concertations  

AUTORISE  Monsieur le Maire ¨ signer tout contrat, avenant ou convention de prestation ou de    

services n®cessaires au bon d®roulement de la proc®dure de cr®ation de la ZAC ; 

DIT que le bilan de la concertation sera arr°t® conform®ment ¨ lôarticle L. 103-6 du Code de  

lôurbanisme par d®lib®ration du conseil municipal ; 

DIT que la pr®sente d®lib®ration sera transmise au repr®sentant de lôEtat, affich®e pendant un mois en 
mairie et que mention de son affichage sera ins®r®e en caract¯res apparents dans un journal diffus® 
dans le D®partement ; il est pr®cis® que le dossier peut °tre consult® en mairie aux jours et heures 

Objet : Composition et fonctionnement de la commission pr®vue par lôarticle R. 300-9                               
du Code de lôurbanisme 

Monsieur Claude CARCELLER, Maire et rapporteur, expose que lôobjet de la pr®sente d®lib®ration est de 
d®finir la composition de la commission charg®e d'®mettre un avis sur les propositions re­ues, dans le 
cadre dôune proc®dure relative aux concessions d'am®nagement transf®rant un risque ®conomique, en ap-
plication de lôarticle R. 300-9 du Code de lôurbanisme. 

Plus pr®cis®ment :  

1. La Commune de Montpeyroux projette dôam®nager le secteur ç les Pr®s de la Dysse è sous la forme 
dôune zone dôam®nagement concert® (ZAC). 
 
Le secteur est class® en zone I-AU3 et I-AUep au PLU approuv® le 18 juin 2019 : 

Il est inclus dans lôorientation dôam®nagement et de programmation (OAP) du secteur de ç La Dysse è   
 

LôOAP pr®cise que le principe est la mise en place dôop®rations dôensemble sur une superficie totale de 
7,97 hectares environ dont 6,50 hectares environ r®serv®s pour une op®ration dôam®nagement dôhabi-
tat diversifi® (petits collectifs, logements interm®diaires et maisons individuelles) et 1,47 hectares r®ser-
v®s au secteur dô®quipement public. 
 
2. Par d®lib®ration du 26 janvier 2021, le conseil municipal a d®cid® dôam®nager le secteur de ç La 
Dysse è par le biais dôune ZAC, en conc®dant son am®nagement par le biais dôune concession dôam®-
nagement et a approuv® les objectifs dôam®nagement du dit secteur ainsi que d®finit les modalit®s de 
la concertation. 
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 DEFINIT les modalit®s de concertations  

Ceci n®cessite de d®finir la composition de la commission pr®vue par lôarticle R.300-9 du code de lôurba-
nisme, qui sera charg®e dô®mettre un avis sur les propositions des candidats ¨ lôattribution de la conces-
sion dôam®nagement. 
 
Cette commission sera ensuite ®lue ¨ la repr®sentation proportionnelle ¨ la plus forte moyenne. 
 
Il est propos® de d®signer une commission comportant cinq membres. 
 
En plus de la commission qui ®met un avis sur les propositions des concessionnaires, le conseil municipal 
doit d®signer une personne habilit®e, selon lôarticle R 300-9 du code de lôurbanisme. Cette personne en-
gage les n®gociations, saisit la commission ¨ tout moment de la proc®dure. Elle propose au conseil muni-
cipal le choix de concessionnaires, au vu de lôavis de la commission ad hoc. Elle signe la convention de 
concession dôam®nagement avec le concessionnaire d®sign® par le conseil municipal. 
 
Pour m®moire, lôarticle R. 300-9 du Code de lôurbanisme pr®voit :   

ç Lorsque le conc®dant est une collectivit® territoriale ou un groupement de collectivit®s territoriales, l'or-
gane d®lib®rant d®signe en son sein ¨ la repr®sentation proportionnelle ¨ la plus forte moyenne les 
membres composant la commission charg®e d'®mettre un avis sur les propositions re­ues, pr®alablement 
¨ l'engagement de la n®gociation pr®vue ¨ l'article L. 3124-1 du code de la commande publique. Il d®signe 
la personne habilit®e ¨ engager ces discussions et ¨ signer la convention. Cette personne peut recueillir 
l'avis de la commission ¨ tout moment de la proc®dure. 

L'organe d®lib®rant choisit le concessionnaire, sur proposition de la personne habilit®e ¨ mener les discus-
sions et ¨ signer la convention et au vu de l'avis ou des avis ®mis par la commission è. 

Les modalit®s de fonctionnement de cette commission seront les suivantes : 

Les convocations aux r®unions de la commission sont adress®es ¨ ses membres au moins cinq jours 
francs avant la date pr®vue pour la r®union. 

Le quorum est atteint lorsque plus de la moiti® des membres est pr®sente. 

La commission dresse un proc¯s-verbal de ses r®unions. Ce proc¯s-verbal est sign® par les membres pr®-
sents. Tous les membres de la commission peuvent demander que leurs observations soient port®es au 
proc¯s-verbal. Ce proc¯s-verbal nôest pas rendu public. 

Lôavis de la commission devra intervenir pr®alablement ¨ lôengagement des discussions. La personne ha-
bilit®e ¨ engager ces discussions et ¨ signer la convention pourra ensuite recueillir ¨ tout moment lôavis de 
la commission. 

3. Il est pr®cis® que les documents suivants ont ®t® remis aux conseillers municipaux le 19 janvier 2021 
par messagerie ¨ leur adresse ®lectronique personnelle : 

1- Convocation au Conseil municipal du 26 janvier 2021, 

4. Au vu de ces ®l®ments, Monsieur le Maire propose ¨ lôassembl®e de d®cider que la commission pr®-
vue par lôarticle R. 300-9 du Code de lôurbanisme charg®e dô®mettre un avis sur les propositions des 
candidats ¨ la concession dôam®nagement de la ZAC sera compos®e de cinq membres. 

Vu le Code de lôurbanisme et notamment ses articles L. 300-4, L. 311-1 ainsi que R. 300-4 et R. 300-9, 

Vu le Code g®n®ral des collectivit®s territoriales, 

Vu la d®lib®ration du conseil municipal du 18 juin 2019 approuvant le plan local dôurbanisme, 

Vu la d®lib®ration du conseil municipal du 26 janvier 2021 initiant la cr®ation dôune ZAC, approuvant les 
objectifs dôam®nagement sur le secteur ç les Pr®s de la Dysse è ¨ Montpeyroux et fixant les modalit®s 
de la concertation, 
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Le conseil municipal,  apr¯s en avoir d®lib®r®, 13 voix pour, 2 contre. 

DECIDE que la r®alisation de la future zone dôam®nagement concert® sera ex®cut®e par le biais 
dôune concession dôam®nagement au sens de lôarticle R. 300-4 du Code de lôurbanisme ; 

DECIDE que la commission pr®vue par lôarticle R. 300-9 du Code de lôurbanisme, charg®e 
dô®mettre un avis sur les propositions des candidats ¨ la concession dôam®nagement de la 
ZAC sera compos®e de cinq membres ; 

DECIDE que lô®lection des membres aura lieu apr¯s la suspension de la s®ance afin de per-
mettre le d®p¹t des listes de candidats ; 

APPROUVE les r¯gles de fonctionnement de la commission telles quôelles sont pr®sent®es ci-
avant.  

 

 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal : 

1. Par d®lib®ration du Conseil Municipal du 26 janvier 2021, le Conseil Municipal a approuv® 
les modalit®s dô®lection de la Commission pr®vue par lôarticle R.300-9 du Code de lôurbanisme. 

Afin de mettre en îuvre la proc®dure dôattribution de la concession dôam®nagement, la Com-
mune doit disposer dôune commission en application des dispositions de lôarticle R.300-9 du 
Code de lôUrbanisme. 

Elle doit donner son avis sur les candidatures et les offres comme le pr®voit lôarticle pr®cit® : 

ç Lorsque le conc®dant est une collectivit® territoriale ou un groupement de collectivit®s 
territoriales, l'organe d®lib®rant d®signe en son sein ¨ la repr®sentation proportionnelle ¨ la 
plus forte moyenne les membres composant la commission charg®e d'®mettre un avis sur 
les propositions re­ues, pr®alablement ¨ l'engagement de la n®gociation pr®vue ¨ l'article 
L. 3124-1 du code de la commande publique. Il d®signe la personne habilit®e ¨ engager 
ces discussions et ¨ signer la convention. Cette personne peut recueillir l'avis de la com-
mission ¨ tout moment de la proc®dure. 

L'organe d®lib®rant choisit le concessionnaire, sur proposition de la personne habilit®e ¨ 
mener les discussions et ¨ signer la convention et au vu de l'avis ou des avis ®mis par la 
commission è. 

PROCES VERBAL DôELECTION DES MEMBRES DE LA COMMISSION                      

pr®vue par lôarticle R. 300-9 du Code de lôurbanisme, charg®e dô®mettre un avis sur 

les propositions des candidats ¨ la concession dôam®nagement de la ZAC 

Lô®lection se d®roule au scrutin secret. 

2. Ceci ®tant expos® le scrutin sôest d®roul® de la mani¯re suivante : 

2.1. Les listes pr®sent®es au scrutin pour lô®lection des membres de la commission ®taient les            
suivantes :  

- Liste  JEREZ Bernard 

Ÿ NOMBRE DE VOIX OBTENUES : 13 

- Liste LUSCHKA F®lix 

ŸNOMBRE DE VOIX OBTENUES : 2 
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Apr¯s r®alisation des op®rations de vote ¨ bulletin secret, et r®partition des si¯ges ¨ la repr®sentation pro-
portionnelle au plus ¨ la plus forte moyenne, ont ®t® ®lus : 

 La liste de Monsieur Bernard JEREZ :   

 Bernard JEREZ,  Claude GOUJON,  cathy GIL, Virginie GUSTAVE, Jim CARTIER 

 

2.2. Le Conseil Municipal doit ®galement d®signer la personne habilit®e ¨ engager les discussions et ¨   
signer la convention dôam®nagement avec lôattributaire. 

Les candidats ¨ lô®lection de la personne habilit®e au titre de lôarticle R.300-9 sont : 

- Monsieur le Maire, Claude CARCELLER 

Consid®rant le d®p¹t dôune seule candidature, le conseil municipal, ¨ lôunanimit®, d®cide de proc®der ¨ un 
vote ¨ main lev®e. 

Les candidats obtiennent les r®sultats suivants : 

- Monsieur le Maire, Claude CARCELLER  

 - nombre de voix : 13 voix et 2 abstentions 

Monsieur Claude CARCELLER est donc d®sign® personne habilit®e ¨ engager les discussions avec les 
candidats ¨ lôattribution de la concession dôam®nagement et de signer le contrat avec lôattributaire. 

Objet : Demande de subvention Toit de lô®glise ï Dotations de lôEtat 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal des dotations de lô®tat accord®es pour certains travaux, 
notamment en mati¯re de dotation dô®quipement des territoires ruraux. 

Il pr®cise ensuite que le toit de lô®glise du village n®cessite une r®fection rapidement, certaines structures 
porteuses du toit ®tant fragilis®es ; il propose de solliciter une subvention pour ces travaux dont le mon-
tant est estim® ¨ 25 953 ú HT. 

Le conseil municipal,  apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents ou repr®sent®s, 

DECIDE de r®aliser des travaux de r®fection du toit de lô®glise du village, pour un montant de tra-
vaux estim® ¨ 25 953 ú HT, 

SOLLICITE une subvention au taux le plus ®lev® possible de lô®tat, dans le cadre de ses dotations,  

RETIENT le plan de financement HT suivant : 

 D®penses :                                        25 953  ú  HT 

 Recettes :  Dotation de lô®tat :           12 976  ú  HT              

             Fonds propres :               12 977  ú  HT                                      

CHARGE Monsieur le Maire dôeffectuer de mani¯re g®n®rale toutes d®marches utiles ¨ cet effet, et 
de signer tous documents n®cessaires. 
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Objet : Demande de subvention Chaudi¯re de lô®cole ï Dotations de lôEtat 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal des dotations de lô®tat accord®es pour certains travaux, no-
tamment en mati¯re de dotation de soutien ¨ lôinvestissement local. 

Il pr®cise ensuite que la chaudi¯re de lô®cole (partie ®l®mentaire) actuellement au fioul pr®sente des 
signes de v®tust® ; il propose de solliciter une subvention pour son remplacement, dont le montant est es-
tim® ¨ 32 307  ú H.T 

Le conseil municipal,  apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents ou repr®sent®s, 

DECIDE de remplacer la chaudi¯re fioul de lô®cole (partie ®l®mentaire), pour un montant de travaux 
estim® ¨  32 307  ú HT, 

SOLLICITE une subvention au taux le plus ®lev® possible de lô®tat, dans le cadre de ses dotations,  

RETIENT le plan de financement HT suivant : 

 D®penses :                                    32 307 ú 

 Recettes :  Dotation de lô®tat :      16 153 ú            

                Fonds propres :       16 154 ú                                             

CHARGE Monsieur le Maire dôeffectuer de mani¯re g®n®rale toutes d®marches utiles ¨ cet effet, et  

de signer tous documents n®cessaires. 

 

Objet : Demande de subvention Chauffage du couvent ï Dotations de lôEtat 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal des dotations de lô®tat accord®es pour certains travaux, 
notamment en mati¯re de dotation de soutien ¨ lôinvestissement local. 

Il pr®cise ensuite quôune partie du chauffage du couvent vient de tomber en panne ; il propose de solli-
citer une subvention pour son remplacement partiel, dont le montant est estim® ¨ 3 828 ú HT. 

Le conseil municipal,  apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents ou repr®sent®s, 

DECIDE de remplacer une partie du chauffage du couvent, pour un montant de travaux estim® ¨  3 
828 ú HT, 

SOLLICITE une subvention au taux le plus ®lev® possible de lô®tat, dans le cadre de ses dotations,  

RETIENT le plan de financement HT suivant : 

 D®penses :   3 828  ú HT 

 Recettes :   Dotation de lôEtat :    3 000 ú              

                Fonds propres :          828 ú                                                    

CHARGE Monsieur le Maire dôeffectuer de mani¯re g®n®rale toutes d®marches utiles ¨ cet effet, et  

de signer tous documents n®cessaires. 
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Objet : Demande de subvention M®diath¯que 

 Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal le projet de construction dôune m®diath¯que, r®alis® 
dans le m°me programme que la nouvelle Mairie ; il pr®cise que le volet financement de ce programme, 
long et complexe, a n®cessit® plusieurs dossiers de demande de subvention aupr¯s des diff®rents finan-
ceurs potentiels. 

Aujourdôhui il convient de repr®ciser le financement concernant uniquement la m®diath¯que. 

Le conseil municipal,  apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents ou repr®sent®s, 

ADOPTE lôavant-projet d®finitif de construction dôune m®diath¯que, 

ARRETE les modalit®s de financement suivantes : 

 D®penses :   205 939  ú HT 

     Recettes :  Dotation de lôEtat  DGD (50%) :    102 970 ú              

                D®partement :                                20 000 ú   

            CCVH :                                        40 950 ú 

          Fonds propres :                                 42 019 ú 

SOLLICITE lôEtat dans sa Direction R®gionale des Affaires Culturelles (DRAC) au titre de la Dota-
tion G®n®rale de D®centralisation (DGD) pour les biblioth¯ques municipales, pour une subven-
tion au taux le plus ®lev® possible,   

CHARGE Monsieur le Maire dôeffectuer de mani¯re g®n®rale toutes d®marches utiles ¨ cet effet, et 
de signer tous documents n®cessaires. 

 Objet : Requalification Avenue du Rosaire ï Engagement 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que dans le cadre des travaux de construction dôune Mai-
rie et dôune m®diath¯que, la voie d®partementale longeant ces b©timents, lôAvenue du Rosaire, sera im-
pact®e par le passage de divers r®seaux (pluvial, assainissement, é) ; par ailleurs son rev°tement est 
particuli¯rement d®grad®. 

Lôoccasion est donn®e de reprendre cette voie, tant en surface pour son rev°tement, quôen sous-sol par 
le passage des diff®rents r®seaux habituels (eau, assainissement, pluvial, ®lectricit®, t®l®phone, é). 

Les diff®rents services ext®rieurs concern®s : D®partement, service eau et assainissement, Syndicat H®-
rault Energie, ont dôores et d®j¨ accept® le principe de participer, chacun en ce qui les concerne, ¨ ces 
travaux de remise en ®tat. 

Afin de conforter cet accord des diff®rents financeurs, Monsieur le Maire propose dôacter la d®cision de la 
commune dôengager ces travaux. 

Au stade actuel de lô®tude de faisabilit® le programme total sô®l¯ve ¨ 275 000 ú HT, dont 187 000 ú HT 
restant ¨ la charge de la commune. 

Le conseil municipal,  apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents ou repr®sent®s, 

DECIDE de r®aliser des travaux de requalification de lôavenue du Rosaire, en concertation avec les 
autres organismes publics concern®s, pour un montant total de 275 000ú HT                                
dont 187 000 ú HT ¨ la charge de la commune, 

SôENGAGE ̈  pr®voir les cr®dits correspondants au budget communal primitif 2021, 
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Objet : Op®ration 8 000 arbres par an pour lôH®rault ï 2
¯me
 dotation 

Monsieur le Maire expose le projet du D®partement, lanc® dans le cadre de ç H®rault environne-
ment è intitul® 8 000 arbres par an et visant ¨ encourager les communes ¨ int®grer des arbres dans 
leurs projets dôam®nagements. 

Ces plantations ont vocation ¨ °tre affect®es ¨ lôusage du public ou ¨ un service public commu-
nal (®coles maternelles et ®l®mentaires, voies communales, aire de jeux, places publiques, autres es-
paces publics communaux), celles-ci ®tant c®d®es ¨ la commune ¨ lôamiable et ¨ titre gratuit. 

Il est entendu que la commune sera responsable de leur entretien, contribuant ainsi ¨ la r®ussite 
de lôop®ration par la qualit® et le suivi des prestations li®es ¨ la prise de la v®g®tation. 

Le  conseil municipal,  apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents ou repr®sent®s, 

ACCEPTE  la cession ¨ lôamiable et ¨ titre gratuit, sans d®classement pr®alable, conform®ment 
¨ lôarticle L 3112-1 du code g®n®ral de la propri®t® des personnes publiques de 95 arbres :  

SôENGAGE ̈  entretenir ces arbres,  

 AFFECTE ces plantations aux espaces publics communaux  

AUTORISE Monsieur le Maire ¨ signer au nom et pour le compte de la Commune tous les actes 

Objet : Droit de terrasses 2020 

Monsieur le Maire rappelle que les commer­ants utilisant le domaine public pour exercer leur 
activit® commerciale, notamment en terrasse, ont ®t® impact®s par les restrictions impos®es tant par 
les confinements successifs de 2020 que par le couvre-feu de fin dôann®e. Il a ®t® sollicit® ¨ ce sujet 
par les commer­ants et propose de les exon®rer de leur droit de terrasse pour lôann®e 2020.                                   

Le  conseil municipal,  apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents ou repr®-
sent®s, 

DECIDE dôexon®rer les commer­ants du droit de terrasse d¾ pour 2020,  

CHARGE Monsieur le Maire dôeffectuer toute d®marche comptable utile ¨ cet effet. 

Objet : Convention ADS (Autorisation du Droit des Sols) 

Monsieur le Maire rappelle que lôinstruction des demandes dôautorisation dôurbanisme sont ac-
tuellement partiellement confi®es par convention au service Droits des Sols de la communaut® de 
communes de la Vall®e de lôH®rault. 

Cette derni¯re propose une mise ¨ jour de cette convention, avec notamment une r®vision des 
tarifs, ainsi que la possibilit® de repr®ciser les dossiers concern®s. 

Le  conseil municipal,  apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents ou repr®-
sent®s, 

APPROUVE les termes de la convention ci-annex®e pour lôinstruction technique des autorisations 
et actes relatifs ¨ lôoccupation des sols, 

AUTORISE Monsieur le Maire ¨ signer la convention ci-annex®e , 

CHARGE  Monsieur le Maire dôeffectuer toute d®marche utile ¨ cet effet. 
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Objet : Plan d®partemental dôItin®raires de promenade et de randonn®e (PDIPR) 

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal lôarticle L. 361-1 du Code de lôEnvironnement qui con-
fie au d®partement la charge de r®aliser un Plan d®partemental d'Itin®raires de Promenade et de Randon-
n®e (PDIPR). Dans ce cadre, le Conseil d®partemental de l'H®rault requalifie et am®nage le R®seau Vert

È
, 

un itin®raire de randonn®e multi-activit®s (p®destre, ®questre, VTT,é) ¨ travers tout le territoire de lôH®rault. 

Un tron­on de cet itin®raire traverse la commune selon le trac® d®fini au plan en empruntant une par-
tie du chemin rural dit ç Ancien chemin rural de la Vacquerie ¨ St Jean de Fos è. Monsieur le Maire pr®cise 
que les chemins ruraux inscrits au Plan ne pourront °tre ali®n®s voire supprim®s que dans la mesure o½ la 
continuit® des itin®raires est pr®serv®e, soit par le maintien du droit de passage, soit par la mise en place 
dôun itin®raire de substitution adapt® ¨ la promenade et ¨ la randonn®e et ce, en accord avec le d®parte-
ment. Conform®ment ¨ lôarticle L. 361-1 du Code de lôEnvironnement pr®cit®, le conseil municipal est appel® ¨ 
®mettre un avis sur le projet et ¨ d®signer les chemins ruraux pour lesquels il accepte lôinscription au Plan d®parte-
mental d'Itin®raires de Promenade et de Randonn®e. 

Ces itin®raires, pour °tre int®gr®s au P.D.I.P.R., doivent pr®alablement se conformer ¨ un ensemble de dispo-
sitions de la charte de qualit® ®tablie par le Conseil d®partemental dont, notamment, des travaux dôouverture et de 
mise en s®curit® qui sont ¨ la charge du gestionnaire ainsi que lôobtention des documents juridiques et administratifs 
parmi lesquels la pr®sente d®lib®ration.  

Si la conformit® des tron­ons est constat®e, le Conseil d®partemental  inscrira par d®lib®ration les itin®raires au 
P.D.I.P.R. et le gestionnaire prendra en charge la mise en place initiale de la signal®tique de la r®glementation, la 
commune restant responsable du respect de cette r®glementation. 

Par ailleurs, la s®curit® des usagers devant °tre assur®e sur ces itin®raires, il est demand® aux communes 
concern®es de prendre les mesures n®cessaires ¨ cette fin. 

Compte tenu de l'int®r°t que pr®sente le passage de ces itin®raires dans le cadre de la mise en valeur et de la 
d®couverte de la commune, Monsieur le Maire propose au conseil municipal de se positionner. 

Le  conseil municipal,  apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents ou repr®sent®s, 

EMET un avis favorable au Plan d®partemental d'Itin®raires de Promenade et de Randonn®e de l'H®rault, 

ADOPTE lôitin®raire le R®seau VertÈ sur la commune de Montpeyroux  destin® ¨ la promenade et ¨ la randonn®e p®-
destre, ®questre et v®lo tout terrain,  

ADOPTE le circuit La Variante de la Grande Travers®e du Massif Central (GTMC) dont le trac® est commun ¨ la Va-
riante de la GTMC sur la commune de Montpeyroux. 

ACCEPTE l'inscription au Plan d®partemental d'Itin®raires de Promenade et de Randonn®e des chemins ruraux de la 
commune compris dans ces itin®raires, 

 
AUTORISE le  Conseil d®partemental, ses repr®sentants ou prestataires ¨ installer sur les tron­ons de ces itin®raires 
appartenant ¨ la commune, le mobilier de balisage n®cessaire ¨ la signalisation, l'information et la r®glementation 
(balises, panneaux et barri¯res) et d'effectuer les travaux n®cessaires pour l'am®nagement et l'entretien du sentier 
de randonn®e.  

Ces travaux intervenant : 
sur la bande de cheminement de fa­on ¨ permettre sans difficult® la circulation des pratiquants (pi®tons, che-
vaux, v®los tout terrain) ¨ l'exception des v®hicules ¨ moteur, 

sur les bas-c¹t®s (nettoyage, d®broussaillement, ®lagage l®ger, remise en ®tat des murets...) 
sur la signal®tique propre ¨ l'itin®raire de randonn®e  le R®seau VertÈ

 
SôENGAGE, sur les itin®raires ainsi adopt®s, afin d'®viter les confusions, ¨ ne pas baliser ou autoriser le balisage ou le 
re-balisage d'autres circuits, ¨ l'exception de ceux ayant re­u l'accord du gestionnaire de lôitin®raire. 

AUTORISE Monsieur le Maire ¨ prendre pour certains tron­ons concernant la commune, hormis les tron­ons ouverts 
¨ la circulation, un arr°t® interdisant le passage des v®hicules ¨ moteur et notamment des v®hicules sp®ciaux tout 
terrain 4 x 4 et 2 roues. Cette interdiction ne s'appliquant pas aux v®hicules de service ou de secours et aux v®hi-
cules utilis®s par les riverains propri®taires, locataires ou exploitants et pouvant °tre lev®e, de fa­on temporaire, 
pour des utilisations particuli¯res et apr¯s autorisation expresse du conseil municipal. 

CHARGE Monsieur le Maire dôeffectuer toute d®marche comptable utile ¨ cet effet et lôautorise ¨ signer toutes 
pi¯ces n®cessaires ¨ la poursuite de cette affaire. 
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  Commune de MONTPEYROUX 

 CONSEIL MUNICIPAL  Proc¯s Verbal  du 26 Mars 2021 

Lôan deux mille vingt et un et le 26 mars ¨ 18h, le Conseil Municipal de la Commune de Montpeyroux, 
r®guli¯rement convoqu®, sôest r®uni au nombre prescrit par la Loi, dans le lieu habituel de ses s®ances, 
sous la Pr®sidence de Monsieur Claude CARCELLER, Maire. 

Etaient pr®sents : Bernard JEREZ, Jeanine NONROY, Claude GOUJON, Catherine GIL, Norbert 
ALAċMO, Christophe BOYER, Pauline LAINE-CURTAN, Ludovic GAHLAC, Jim CARTIER, F®lix von 
LUSCHKA-SELLHEIM, Fran­oise PUGINIER-LUSCHKA. 

Etaient excus®s : Marie-Claire FRYDER, Virginie GUSTAVE, Laure DESVARD. 

Ont donn® procuration : Marie-Claire FRYDER ¨ Norbert ALAċMO, 

                                  Laure DESVARD ¨ Claude CARCELLER. 

Date de la convocation : 19/03/2021 

Secr®taire de s®ance : Cathy GIL 

Approbation du proc¯s verbal  du 26 janvier 2021 : ¨ la majorit® avec deux abstentions 

 

Objet : Approbation du compte administratif 2020 

Lôadjoint aux finances prend la parole et pr®sente le compte administratif 2020 : 

Budget g®n®ral :  

Exploitation : 

D®penses :          902 828.05 ú 

Recettes :         1 242 459.25 ú 

Exc®dent de lôexercice :           339 631.20  ú 

Report :                                               0.00 ú 

Exc®dent global :                 339 631.20 ú 

Investissement : 

D®penses :        1 070 734.50 ú 

Recettes :          1 412 080.51 ú 

Exc®dent de lôexercice :        341 346.01 ú 

Exc®dent report® :                 545 382.92 ú 

Exc®dent global :               886 728.93 ú 

Monsieur le Maire sort de la salle. 

Le conseil municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ la majorit® des membres pr®sents ou repr®sent®s,  

Vote : 10 pour, 2 absentions (Monsieur le Maire ayant une procuration, celle-ci ne sera pas compt®e    
dans ce vote) 

APPROUVE le compte administratif 2020 du budget g®n®ral tel que pr®sent® ci-dessus. 

Objet : Approbation du Compte de gestion 2020 ï Budget g®n®ral 

Monsieur le Maire pr®sente au conseil municipal le compte de gestion 2020 du tr®sorier, pour le budget 
g®n®ral, strictement identique au compte administratif arr°t® en Mairie. 

Le  conseil municipal,  apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ la majorit® des membres pr®sents ou repr®sent®s,                                     

Vote : 12 pour, 2 abstentions 

APPROUVE le compte de gestion 2020 du budget g®n®ral ®tabli par le Tr®sorier, tel que pr®sent®. 

 

Objet : Affectation des r®sultats 2020 ï Budget g®n®ral 

Ouµ lôexpos® de Monsieur le Maire, 

Le conseil municipal,  apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ la majorit® des membres pr®sents ou repr®sent®s, 

Vote : 12 pour, 2 abstentions. 

AFFECTE ainsi  quôil suit le r®sultat 2020 du budget g®n®ral : 

en report ¨ nouveau cr®diteur lôexc®dent dôexploitation de 39 631.20 ú. 

en dotation au cpte 1068 lôexc®dent dôexploitation  de 300 000.00 ú, 

en report ¨ nouveau cr®diteur lôexc®dent dôinvestissement de 886 728.93 ú. 

 

Objet : Vote du taux des Taxes Locales Directes 2021 

 Ouµ lôexpos® de Monsieur le Maire, qui propose de ne pas augmenter les taux des imp¹ts locaux,  

Le  conseil municipal,  apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents ou repr®sent®s,  

FIXE  ainsi quôil suit le taux des taxes locales directes pour 2021 :  

TFB : 19.76 %     + 21.45% du D®partement soit 41.21%  

TFNB : 60.53 % 

 

Objet : Vote du budget primitif 2021  

Monsieur le Maire pr®sente le budget primitif 2021 accompagn® de sa note synth®tique. 

Le  conseil municipal,  apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ la majorit® des membres pr®sents ou repr®sent®s,                      

Vote : 12 pour, 1 contre, 1 abstention. 

VOTE  ainsi quôil suit le budget primitif  2021 :  

Budget g®n®ral :  

Exploitation : 

D®penses :      1 237 437.00 ú 

Recettes :        1 237 437.00 ú 

Investissement : 

D®penses :    2 079 372.00 ú 

Recettes :      2 079 372.00 ú 
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Objet : Approbation du Compte de gestion 2020 ï Budget g®n®ral 

Monsieur le Maire pr®sente au conseil municipal le compte de gestion 2020 du tr®sorier, pour le budget 
g®n®ral, strictement identique au compte administratif arr°t® en Mairie. 

Le  conseil municipal,  apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ la majorit® des membres pr®sents ou repr®sent®s,                                     

Vote : 12 pour, 2 abstentions 

APPROUVE le compte de gestion 2020 du budget g®n®ral ®tabli par le Tr®sorier, tel que pr®sent®. 

 

Objet : Affectation des r®sultats 2020 ï Budget g®n®ral 

Ouµ lôexpos® de Monsieur le Maire, 

Le conseil municipal,  apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ la majorit® des membres pr®sents ou repr®sent®s, 

Vote : 12 pour, 2 abstentions. 

AFFECTE ainsi  quôil suit le r®sultat 2020 du budget g®n®ral : 

en report ¨ nouveau cr®diteur lôexc®dent dôexploitation de 39 631.20 ú. 

en dotation au cpte 1068 lôexc®dent dôexploitation  de 300 000.00 ú, 

en report ¨ nouveau cr®diteur lôexc®dent dôinvestissement de 886 728.93 ú. 

 

Objet : Vote du taux des Taxes Locales Directes 2021 

 Ouµ lôexpos® de Monsieur le Maire, qui propose de ne pas augmenter les taux des imp¹ts locaux,  

Le  conseil municipal,  apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents ou repr®sent®s,  

FIXE  ainsi quôil suit le taux des taxes locales directes pour 2021 :  

TFB : 19.76 %     + 21.45% du D®partement soit 41.21%  

TFNB : 60.53 % 

 

Objet : Vote du budget primitif 2021  

Monsieur le Maire pr®sente le budget primitif 2021 accompagn® de sa note synth®tique. 

Le  conseil municipal,  apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ la majorit® des membres pr®sents ou repr®sent®s,                      

Vote : 12 pour, 1 contre, 1 abstention. 

VOTE  ainsi quôil suit le budget primitif  2021 :  

Budget g®n®ral :  

Exploitation : 

D®penses :      1 237 437.00 ú 

Recettes :        1 237 437.00 ú 

Investissement : 

D®penses :    2 079 372.00 ú 

Recettes :      2 079 372.00 ú 
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Objet : Avis Pacte de gouvernance 

 Monsieur Le Maire expose que dans le cadre de la loi du 27 d®cembre 2019 relative ¨ lôengagement dans la 
vie locale et ¨ la proximit® de lôaction publique, le Conseil communautaire de la Communaut® de communes Val-
l®e de lôH®rault, sôest prononc® favorablement sur lô®laboration dôun pacte de gouvernance entre les communes 
et la communaut® de communes. 

Ce pacte a pour objet de formaliser le mode de fonctionnement politique de la Communaut® de com-
munes Vall®e de lôH®rault au travers du r¹le et de lôarticulation de ses diff®rentes instances dôaide ¨ la d®cision, 
mais ®galement de celles quôil entend cr®er. 

 Il rappelle que la volont® de la Communaut® de communes est de r®affirmer ses valeurs fondatrices et la 
place des communes au centre de la coop®ration intercommunale, en mettant en îuvre une gouvernance qui 
garantisse la transparence, la repr®sentativit® de chaque commune et la recherche dôun processus d®cisionnel le 
plus ®quilibr® possible. 

 Il demande au conseil municipal dô®mettre un avis sur le pacte   

Le conseil municipal,  apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents ou repr®sent®s,  

EMET un avis favorable au pacte de gouvernance , entre la Communaut® de communes Vall®e de 
l'H®rault et ses communes membres, 

AUTORISE Monsieur le Maire ¨ accomplir lôensemble des formalit®s utiles ¨ la bonne ex®cution de ce 
dossier. 

 

Objet : Modification des statuts de la CCVH 

 Monsieur le Maire informe le conseil municipal que le Conseil communautaire de la vall®e de lôH®-
rault, par d®lib®ration en date du 25 janvier 2021, invite les communes membres ¨ se prononcer sur les mo-
difications statutaires dans leurs dispositions relatives aux comp®tences de la communaut® de communes.  

 Les modifications envisag®es nôengendrent aucun impact en termes de co¾ts ou de charges pour 
les communes membres, en effet il sôagit de faire coµncider la pratique quotidienne des comp®tences com-
munautaires aux textes en vigueur et dôappr®hender les ®volutions ¨ venir dans un souci de respect du 
principe de sp®cialit® qui commande la r®gularit® de lôintervention de lô®tablissement communautaire. 

Le conseil municipal,  apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ la majorit® des membres pr®sents ou repr®sent®s,  

Vote : 13 pour, 1 abstention. 

SE PRONONCE favorablement sur les nouveaux statuts de la Communaut® de Communes Vall®e de lôH®-
rault . 

 

Objet : Transfert de comp®tence PLUi 

 Monsieur le Maire informe le conseil municipal que les communaut®s de communes existant ¨ la 
date de publication de la loi ALUR, non comp®tentes en mati¯re de plan local d'urbanisme, de documents 
d'urbanisme en tenant lieu ou de carte communale le deviennent le lendemain de l'expiration d'un d®lai de 
trois ans ¨ compter de la publication de ladite loi ou, si une opposition a ®t® formul®e, au premier juillet de 
lôann®e suivant lô®lection du pr®sident de la communaut® cons®cutive au renouvellement g®n®ral des con-
seils municipaux et communautaire sauf nouvelle opposition ; cette opposition devant ®maner dôau moins 
25 % des communes repr®sentant au moins 20 % de la population. 

 Par ailleurs, la loi du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'®tat d'urgence sanitaire et por-
tant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire, en particulier son article 7, a report® la prise dôeffet du 
transfert automatique de la comp®tence PLUi au 1er juillet 2021. 
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Le d®lai durant lequel un droit dôopposition au transfert du PLUi peut °tre exerc® par les communes 
membres court donc du 1er octobre 2020 au 30 juin 2021. 

Monsieur le Maire demande au conseil municipal de se prononcer sur ce transfert  de comp®tence. 

Le conseil municipal,  apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents ou repr®sent®s,  

Vote : 14 contre le transfert 

SôOPPOSE au transfert de la comp®tence "plan local d'urbanisme, document d'urbanisme 
en tenant lieu et carte communale" ¨ la Communaut® de communes Vall®e de l'H®rault. 

 

Objet : Demande de subvention ï DGD Biblioth¯ques ï Extension ou ®volution des horaires dôouverture 

 Monsieur le Maire informe le conseil municipal que la commune est susceptible de b®n®ficier dôun con-
cours particulier, dans le cadre de la dotation g®n®rale de d®centralisation, pour lôextension ou lô®volution des 
horaires dôouverture des biblioth¯ques municipales. 

 Il rappelle que le fonctionnement actuel de la biblioth¯que est une r®gie directe (encaissement des 
adh®sions et paiement des frais aff®rents ¨ la biblioth¯que directement par la commune). 

Le conseil municipal,  apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents ou repr®sent®s,  

ARRETE les modalit®s de financement suivantes : 

 D®penses :   30 041 ú HT 

  Recettes :  Dotation de lô®tat  DGD (50%) :       15 020.50 ú              

          Fonds propres :                              15 020.50 ú 

SOLLICITE lôEtat dans sa Direction R®gionale des Affaires Culturelles (DRAC) au titre de la 
Dotation G®n®rale de D®centralisation (DGD) pour lôextension ou lô®volution des horaires 
dôouverture des biblioth¯ques municipales, pour une subvention au taux le plus ®lev® pos-
sible,   

CHARGE Monsieur le Maire dôeffectuer de mani¯re g®n®rale toutes d®marches utiles ¨ cet ef-
fet, et de signer tous documents n®cessaires. 

La s®ance est lev®e ¨ 19h45 
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L'op®ration "8000 arbres par an pour les communes de l'H®rault è lanc® en 2019 par le d®partement de l'H®-

rault, visait ¨ faire don d'arbres aux communes pour promouvoir leur plantation dans les espaces publics. 

En 2020, la commune s'®tait inscrite dans cette d®marche  environnementale et avait re­u 50 arbres plant®s 

dans  le village (cimeti¯re, parking Vinas, cantine, ®glise du Barry, parking du Barry et parking conseil d®parte-

mental). 

Cette ann®e, le d®partement nous a livr® les 95 arbres command®s (tilleuls, m¾riers blancs, arbres de Jud®e, 

arbre imp®rial, ®rables, tamaris, ch°nes verts, oliviers et arbres fruitiers). 

Les arbres ont ®t® plant®s par nos agents techniques aux endroits suivants : 

 *  City-Park, Eglise du Barry, Parking du Barry, Parking Vinas route de la Meillade 
 
  * Cimeti¯re, Ecole, Croisement des Faysses et route neuve, Nouvelle mairie.  
 

Au total 145 arbres en 2 ans sur la commune de MONTPEYROUX 

Tous ces arbres  sont  b®n®fiques pour notre environnement : 

  *  Ils absorbent les polluants atmosph®riques, mais aussi les eaux de pluie. 
 
  *  Ils prot¯gent du soleil et des grosses chaleurs. 
 
  *  Ils servent d'abris et de nourriture pour les oiseaux et autres animaux. 

  *  Ils vont aussi embellir notre village . 

  *  Concernant plus particuli¯rement les abords de lô®cole, la cour est suffisamment arbor®e, les petits espaces 

ext®rieurs sont am®nag®s au fur et ¨ mesure. 

INFOS                 COMMUNE 
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Lôagent aura pour mission, en autonomie : 

    * lôaccueil, le renseignement, lôorientation et lôassistance aux recherches, du public usager du service, 

* la gestion des op®rations dôinscription des usagers, de pr°ts et de retour des ouvrages et autres sup        

ports num®riques, en acc¯s direct ou diff®r®, 

    * lôentretien des collections (r®ception, ®quipement, nettoyage, petites r®parations), 

    * lôorganisation des animations autour du livre et de la culture. 

 

Profil attendu : 

  * Sens du contact et des relations humaines, qualit® dô®coute et de dialogue, tant avec le public   quôavec 

les ®quipes administrative, technique et scolaire en interne, 

 *  Rigueur, sens de lôorganisation, autonomie et polyvalence, 

 *   Maitrise des outils informatiques et des nouvelles technologies de lôinformation et de la communication, 

 * Capacit® dôint®gration et de travail en ®quipe. 

*  Travail en soir®e et le samedi. 

D®placements sur le territoire. Fermeture en aout. 

Exp®rience souhait®e : 4 ans 

Poste ¨ pourvoir au 1
er

 septembre, avec prise de poste au 15 aout 2021. 

Date limite de d®p¹t des candidatures : 27 mai 2021 

CDD 1 an ¨ 25/35
¯me

 dans un premier temps, possibilit® dô®volution. 

 LA COMMUNE RECRUTE 

Un(e) charg®(e) dôaccueil ¨ la m®diath¯que 



 22 

  A propos de  br¾lage  

                       La p®riode estivale approche et comme chaque ann®e son lot dôincendies qui va avec. 

Pour  rappel, le d®partement  de lôH®rault paye environ 4,5 millions dôEuros chaque ann®e pour cette p®riode 

pour les moyens  et actions d®ploy®s. Tout le monde contribue ¨ lôeffort du SDIS 34.  Toutes les communes 

du d®partement versent une subvention annuelle au SDIS 34, ce sont 29000 ú  pour Montpeyroux. 

Le Comit® communal feux de forets  

   Depuis 2011, Montpeyroux sôest dot® dôun comit® communal feux de for°ts.  Ce sont 28 b®n®voles qui 

chaque ann®e patrouillent les week-ends et jours f®ri®s  pour sensibiliser le public rencontr®, les ®coles et tra-

quer la moindre fumerolle. Ils patrouillent avec le v®hicule communal, le chef de ce comit® est  le maire. Ils par-

lent donc au nom du maire et suivent les directives op®rationnelles du pr®fet de lôH®rault au m°me titre que le 

SDIS 34, lôONF, les forestiers sapeurs. Leur motivation est de laisser aux jeunes g®n®rations un environne-

ment agr®able. Vous pouvez les aider en respectant les consignes qui suivent.  

Les obligations l®gales de d®broussaillement et de nettoyage. 

   Depuis 2013, Montpeyroux est pass® en risque de feux fort rejoignant ainsi 182 autres communes du 

d®partement  (m°me niveau de risque).  Toutes les parties de la commune ne sont pas soumises aux obliga-

tions l®gales de d®broussaillement. Il faut pour cela habiter dans les bois ou °tre ¨ moins de 200m dôune for°t 

ou dôun bois. Côest la raison pour laquelle un membre de la mairie et CH. Marquez (conseiller) iront voir en juin 

les personnes concern®es. 

Dans tous les cas, si vous faites appel ¨ un ®lagueur, assurez-vous quôil int¯gre bien dans son travail, le sch®-

ma r®glementaire demand® par la direction d®partementale des territoires et de la mer. 

Le d®broussaillement est utile pour prot®ger les espaces naturels, ®viter que les flammes nôatteignent une ha-

bitation et enfin s®curiser les personnels  charg®s de la lutte contre lôincendie. Il faut aussi nettoyer les ermas 

(en occitan : terres incultes ou vigne abandonn®e) quand celles-ci jouxtent une habitation. Un simple passage 

avec un rotavator suffit dans la majorit® des cas. 

Le br¾lage des v®g®taux 

   Il convient de rappeler quelques r¯gles de base. 

                                     Lôarr°t® pr®fectoral dôAvril 2002  interdit de br¾ler ce qui provient de la taille de haie, la 

tonte de pelouse ou lôentretien du jardin. Il faut donc apporter ¨ la d®chetterie ce bois mort ou au site de com-

postage quand il existe ou le composter pour soi-m°me. 

                                    Seuls les agriculteurs, arboriculteurs ou ®lagueurs ont le droit de br¾ler en fonction des 

p®riodes et sur autorisation des sapeurs-pompiers (18). La mairie ne peut pas endosser la responsabilit® de 

cette autorisation. Dans tous les cas il est interdit de br¾ler quoique ce soit entre le 15 juin et  le 30 sep-

COMITE COMMUNAL DES FEUX DE FORąTS 

INFOS                 COMMUNE 
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La municipalit® a sollicit® l'Atelier du Lundi  

pour faire une fresque sur l'arr°t de bus rue de la Meillade. D'ailleurs vous avez pu voir depuis 

quelques jours les peintres de l'association en plein travail.                                                          

C'est avec curiosit® que les habitants s'arr°tent pour f®liciter les artistes.                                         

Le travail n'est pas compl¯tement  termin®                                                                                                           

  La fresque est magnifique,  MERCI  et BRAVO ̈  nos artistes. é  

Th®©tre Populaire Vall®e de LôH®rault 

 

Lundi 5 Juillet :  12 hommes en col¯re 

Lundi 26 Juillet :  La Nostalgie des Blattes 

Lundi 16 Ao¾t : Le Bouchon 

Le Lundi 23 Ao¾t :  8 Femmes 

 

A VOS AGENDAS : 

FESTIVAL DE MUSIQUE CLASSIQUE 

EGLISE ST MARTIN DU BARRY 

Du 5 au 9 Ao¾t 2021 

La pr®fecture a mis en place des  mesures de restrictions des usages de lôeau                          

sur le d®partement dans le cadre de la s¯cheresse. 

Les mesures de prescriptions de lôusage de lôeau sont prescrites jusquô¨ nouvel 

ordre                                                  et au plus tard le 30 septembre. 

LIMITATION DES USAGES ENTRE 10H ET 18 H                                                                                                              

Pour lôarrosage des pelouses, espaces verts, jardins dôagr®ment. 

INFOS                 COMMUNE 
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